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À l'attention de Madame Monlaue Gélinas. Coordonnatrice du secrétariat de la commission 

Obiet: Proiet d'aménaqement hydroélectrique de la Péribonka par Hvdro-Québec 

Madame, 

Pour faire suite à votre lettre du 26 septembre dernier, nous VOUS faisons parvenir copie des 
zones maximales d'inondation en cas de rupture du barrage de Passes-Dangereuses. Les 
zones maximales d'inondation concernées sont celles indiquées Dour la rivière Péribonka et le 
pourtour du lac Saint-Jean. 

On notera que le Saguenay n'est pas à considérer dans ce cas précis de rupture du barrage 
des Passes-Dangereuses. En effet les cotes maximales d'inondation atteintes sur le Saguenay 
correspondent au cas de rupture en cascade des barrages de l'Isle-Maligne et de la Chute-à- 
Caron. 

S'il était possible de le faire, nous aimerions récupérer ces cartes après que vous y aurez souti- 
ré l'information pertinente à votre analyse. 

Espérant le tout conforme à votre demande, nous vous prions d'agréer, Madame, nos 
salutations. 

Mario Deslauriers, coordonnateur 
Groupe Ressources hydriques 

MD:CG 
P.J. 

C.C. Monsieur Donald Dube 


